SAISINE CST PLACE AUPRES DU CDG21
[bookmark: _GoBack]MODIFICATION DE LA DUREE HEBDOMADAIRE D'ACTIVITE (articles L 542-1 et suivants du Code général de la fonction publique)

DOCUMENT OBLIGATOIRE :
- SI MODIFICATION D’UN EMPLOI A TEMPS COMPLET
- SI MODIFICATION, D’UN EMPLOI A TEMPS NON COMPLET SUPÉRIEURE, À 10% DE LA DURÉE HEBDOMADAIRE
- OU SI ENTRAÎNE LA PERTE DE L’AFFILIATION À LA CNRACL

	DOCUMENT :

	 à compléter et à signer par l'intéressé(e) ;
 puis à retourner au Centre de Gestion, dûment signé par l'autorité territoriale et accompagné du tableau de suppression d’emploi et, en cas de modification à la demande de l’agent, de sa demande manuscrite:

· par courriel: cdg21@cdg21.fr: OBJET  du courriel : Nom de la collectivité + Saisine CST 
· OU par courrier à Centre de Gestion de la Côte d’Or 16 rue Nodot CS 70566 21005 DIJON CEDEX

Tout document incomplet ou mal complété vous sera retourné pour modifications



NOM DE LA COLLECTIVITE : ………………………………………………………………
Je soussigné(e),

NOM Prénom : ………………………………………………………………………………………………………….…….
GRADE : ……………………………………………………………………………………………………………………….
Veuillez cocher la case correspondante :
 Accepte la transformation horaire de mon emploi qui passera de ……. heures …… hebdomadaires d'activité à …… heures …… hebdomadaires à compter du …..../……./……..
OU
 N'accepte pas la transformation horaire de mon emploi, 
Dans ce cas,
- Si vous êtes fonctionnaire et que vous occupez un ou plusieurs emplois à raison d'au moins 17,50 heures hebdomadaires au total, vous serez maintenu en surnombre dans votre collectivité pendant une année puis, si aucun reclassement n'est intervenu, vous serez pris en charge, soit par le Centre de Gestion, soit par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale et moyennant une contribution de votre collectivité au Centre (Art. L.542-1 et suivants du CGFP).
- Si vous êtes fonctionnaire et que vous occupez un ou plusieurs emplois à raison de moins de 17,50 heures hebdomadaires au total, vous serez licencié et percevrez une indemnité versée dans les conditions fixées aux articles 30 à 33 du décret n° 91-298 du 20 mars 1991,
- Si vous êtes agent contractuel, vous serez licencié et percevrez une indemnité si les conditions prévues aux articles 43 à 49 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 sont remplies.

L’intéressé(e) certifie avoir pris connaissance de la liste (en annexe du présent document) des membres du comité social territorial placé auprès du CDG21 représentant le personnel et les collectivités et établissements territoriaux.
Pièces à joindre :
- cet imprimé dûment complété et signé
- le cas échéant si la modification est demandée par l’agent, la copie de la demande écrite de l’agent pour la modification de son temps de travail
- le tableau de suppression de poste disponible depuis la base documentaire
FAIT A ..................................…					                          FAIT A ..................................…
Le .............................................							Le ..............................................
Signature et cachet de l'autorité territoriale :			Signature de l'intéressé(e) :
			NOM :
			PRENOM :




COMITE SOCIAL TERRITORIAL PLACE AUPRES DU CDG21
installé le 31 janvier 2023
	REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

	REPRESENTANTS DU PERSONNEL
Elections professionnelles du 8 décembre 2022

	
	TITULAIRES
	SUPPLEANTS

	TITULAIRES
	SUPPLEANTS
	F.A-F.P.T

	
Mme Patricia GOURMAND
Maire d’ASNIERES-LES-DIJON








M. Michel LENOIR
Maire de SAINT-JULIEN








M. Laurent SCHEMBRI
Maire de RECEY-SUR-OURCE



Mme Catherine LOUIS
Présidente de la CC FORETS SEINE ET SUZON


M. Christophe LUCAND
Maire de GEVREY-CHAMBERTIN
	
Mme Isabelle CHAPUILLIOT
Maire de VILLERS-LA-FAYE



M. Gilles DELEPAU
Maire de BRAZEY-EN-PLAINE



M. Hubert SAUVAIN
Maire de ROUVRES-EN-PLAINE



M. Patrick MOLINOZ
Président de la CC du Pays d’Alésia et de la Seine


M. Jean MAREY
Maire de VIGNOLES



Mme Sylvie VENTARD
Maire de SAVOUGES



M. Patrice ESPINOSA
Maire d’IZIER
	M. Gérald PIOT
Adjoint technique
Mairie de MIREBEAU SUR BEZE

Mme Nathalie CHENEAU
Rédactrice
Mairie de VENAREY-LES-LAUMES

Mme Martine MOLARD
Attachée principale 
CC MONTBARDOIS à MONTBARD

M. Stéphane GOURRAUD
Adjoint technique principal 1ère classe
Mairie de VAROIS ET CHAIGNOT
	Mme Bélinda CLERC
Rédactrice
Mairies de Ternant-Flavignerot-Savigny sous Malain-Remilly en Montagne

M. Wilfrid LOBRY 
Rédacteur Principal 1ère classe 
Mairie de VENAREY LES LAUMES

M. Fabrice PERRON
Adjoint technique principal 2ème classe
Mairie de OUGES

M. Christophe MAGNIEN
Agent de maîtrise 
Mairie de PULIGNY MONTRACHET


	
	
	C.F.T.C

	
	
	M. Florent CATHERINE
Brigadier de police municipale
Mairie de PLOMBIERES LES DIJON
	M. Serge BRUAND
Attaché principal
CREDIT MUNICIPAL DIJON

	
	
	 C.F.D.T

	
	
	
Madame Sandrine CUNIS
Garde champêtre cheffe
Mairie de PLOMBIERES LES DIJON


Mme Eliane JACQUEMIN
Attachée
Mairie de VALFORET
	
Madame Nathalie FOURNIER
Rédactrice
Mairies de Lusigny S/Ouche-Vic des Prés-Ecutigny-Santosse

Mme Laetitia LORIOT
Educatrice de jeunes enfants
Mairie de SAULIEU
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	Cette liste ne doit pas être utilisée par les collectivités ou établissements ayant leur COMITE SOCIAL TERRITORIAL propre.

